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Remerciements au Maire d’Audruicq qui nous prête la salle pour cette assemblée générale 

Remerciements aux délégués locaux et à tous les bénévoles qui ont fait le travail de reconnaissance 

du PDIPR. 

Remerciements au conseil général et au département du pas de calais pour les aides financières 

Remerciements pour le soutien du CDOS via le CDESI 

Remerciements aux membres du bureau en particulier à notre vice-présidente Claudine Dubarre à 

notre secrétaire Luc Dubarre et à notre trésorier Jean Pierre Debreu 

Remerciements à nos organisateurs de manifestations et formateurs cités sur le calendrier 

Remerciements aux présidents du CRE, du CRTE et du CDE 

Remerciements à toutes les personnes qui se sont jointes à nous ce soir et qui nous soutiennent par 

leur présence    

 

Le CDTE est une entité décentralisée et indépendante, représentant l’ensemble des cavaliers de 

notre région le « 62 », défendant des valeurs communes, à savoir :  

- La promotion du tourisme équestre, activité de pleine nature.  

- Le bien-être de nos compagnons les équidés,  

- Le respect de la nature, l’accessibilité, la sécurisation, la pérennisation de nos chemins de 

campagne.  

Nos missions se résument ainsi :  

- Transmettre nos valeurs  

- S’unir pour être présent et reconnu sur le territoire  

- Mener des actions utiles au développement du tourisme Equestre, indirectement soutenir le 

développement économique de nos villages.  

- Informer les cavaliers,  

- aider les associations et clubs organisateurs de manifestations, financièrement et techniquement.  

- Soutenir la fibre associative, moteur du dynamisme local.  

- Mener des actions de valorisation de nos territoires.  

  



 

Le conseil d’administration du CDTE se compose de:  

Président : Philippe Gheeraert  

Vice Présidente : Claudine DUBARRE (membre élue au CDE : Comité Départemental d’Equitation).  

Trésorier : Jean-Pierre DEBREU .  

Secrétaire : Luc DUBARRE ;  

Membres :  

-Dominique VAN – NIEKERK  

-Doriane HOGUET  

-Manuel ACCARIE  

 

A ces officiels, j’ajouterai William Van Niekerk en tant que responsable des infrastructures au niveau 

régional et aussi nos délégués locaux.  

 

Une de nos missions était la reconnaissance du PDIPR. 

Nous avons dans un 1er temps retranscrit et réparti le PDIPR à reconnaitre sur l’ensemble de nos 

bénévoles experts. Il y a eu une reconnaissance terrain avec retour d’informations liées à la sécurité, 

l’accessibilité du cheminement de la pratique équestre.  

Merci à tous de bien vouloir pratiquer ces chemins (la pratique des boucles nous permet de légitimer 

nos actions). Pour information, il y aura des capteurs de passage sur certains circuits (pédestres, VTT, 

Equestres) pour mesurer la fréquence et en quelque sorte un retour sur investissement. Cela ne sert 

à rien d’investir sur des chemins si personne ne les pratique.   

Avec la refonte des régions, Le Tourisme Equestre depuis 2017 est englobé, que ce soit au niveau 

National, régional et départemental dans les structures équestres. Au niveau du département, nous 

faisons partie du Comité Départemental d’Equitation avec 2 membres (Claudine Dubarre et Philippe 

Gheeraert) sur 8 membres au total au CDE. Nous avons coopté 5 personnes pour former le Comité 

Départemental de Tourisme Equestre. 

Des bénévoles correspondants locaux nous ont rejoint et ont été réunis cette année mais nous 

manquons encore de correspondants pour les communautés de communes de Guînes, Marquise, 

Fruges, Lens, Arras, Vitry en Artois et Bapaume. Ces correspondants locaux peuvent agir au niveau de 

la préservation des chemins équestres et des signalements Suricate.  

 

 

 

 

 



Statistiques licences 

-D'un point de vue « effectif », après une forte augmentation en 2022, on observe une quasi 
stagnation des licences fléchées tourisme depuis malgré le fléchissement du nombre total des 
licences dans le département.  

Pour 2024 nous sommes déjà à 1058 au 01/01/2025 contre 903 au 01/01/2024 

 

D’un point de vue statistique, le Tourisme Equestre est à l’image de l’équitation en France, c’est donc 

un sport majoritairement féminin (3 femmes pour un homme) et un sport d’adulte. Il est sous 

représenté en nombre de licences. Bon nombre de cavaliers fléchés « cheval » ou « poney », ou non 

affiliés pratiquent le tourisme équestre (ils sont présents sur les rallyes). 

 

 



 

 

Evolution des clubs du département : 

CLAF = Club Affilié : association sportive avec statuts type pratiquant l’enseignement 

CLAG = Club agréé : sociétés commerciales pratiquant l’enseignement 

ORAF = Organisateur affilié : association de cavaliers 

ORAG = Organisateur agréé : société commerciale 

 

 

 

 

  



Axes qui seront développés en 2025 : 

Continuer les actions sur le terrain 

- Soutien aux organisateurs de manifestations. 

- Soutien aux formations spécifiques au tourisme équestre.En particulier cette année une 
formation bourrellerie est organisée par le CDTE62 

- Reconnaissance et balisage des chemins ( PDIPR, Route D’artagnan ). 

- Maintien en l’état des pistes équestres à travers le suivi de SURICATE et le développement du 

réseau des correspondants locaux. 

Prolonger les actions initiées par le département et le CDOS 

Assurer la promotion des activités d’extérieur : 

       - livret de randonnées 

       - galops de pleine nature 

Développer la communication numérique  

- Site cdte62.ffe.com 

- Page Facebook cdte62 

 

Le président      Le secretaire 

Philippe Gheeraert     Luc Dubarre 

 

 

 


